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Mixité sociale au collège : situation en 2017-2018

Paris : 175 collèges accueillent 85 000 élèves en 2017-2018
– 115 collèges publics (65% des élèves)
– 60 collèges privés sous contrat (35% des élèves)

Répartition des collégiens par groupes sociaux :

51 % PCS "très favorisées"

cadres

chefs d'entreprises

professions intellectuelles

professions libérales

enseignants

8 % PCS "favorisées" professions intermédiaires

24 % PCS "moyennes"
artisans

commerçants

employés

17 % PCS "défavorisées"
ouvriers

chômeurs / inactifs

Mais peu de mixité sociale dans les collèges de la capitale
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Part des élèves de PCS défavorisées par collège à Paris
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Collèges privés (60)

Collèges publics (115)

Collèges privés: 
3 % d'élèves défavorisés

Collèges publics : 
24 % d'élèves défavorisés

0 %

10 %

20 %

30 %

175 collèges (publics et privés) classés du moins défavorisé au plus défavorisé

Source : Base Élèves de l’académie de Paris, 2017-2018.
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Indice de ségrégation sociale : ensemble des collèges
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Source : Base SCOLARITE 2017-2018 (MENESR-DEPP).
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Indice de ségrégation sociale : collèges publics
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Source : Base SCOLARITE 2017-2018 (MENESR-DEPP).
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Ségrégation sociale au collège : composantes

ségrégation résidentielle (entre secteurs scolaires)

inscriptions dans le privé

inscriptions dans le public hors secteur (dérogations, CHAM...)
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Composition sociale des secteurs des collèges publics

% d'élèves de PCS
très favorisées
par secteur

> 70 %
60 - 70 %
50 - 60 %
40 - 50 %
30 - 40 %
20 - 30 %
10 - 20 %
< 10 %

Sources : Base Élèves de l’académie de Paris, 2017-2018 ; Direction des affaires scolaires de la Ville de Paris. 6 / 16



Ségrégation sociale des collèges parisiens : composantes

49 %9 %

Ségrégation 
résidentielle 
(entre secteurs)

Source : Base Élèves de l’académie de Paris 2017-2018.
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Composition sociale des secteurs des collèges publics

% d'élèves de PCS
très favorisées
par secteur
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60 - 70 %
50 - 60 %
40 - 50 %
30 - 40 %
20 - 30 %
10 - 20 %
< 10 %

Sources : Base Élèves de l’académie de Paris, 2017-2018 ; Direction des affaires scolaires de la Ville de Paris. 8 / 16



Composition sociale des collèges publics

% d'élèves de PCS
très favorisées
par collège public

> 70 %
60 - 70 %
50 - 60 %
40 - 50 %
30 - 40 %
20 - 30 %
10 - 20 %
< 10 %

Sources : Base Élèves de l’académie de Paris, 2017-2018 ; Direction des affaires scolaires de la Ville de Paris. 9 / 16



Part des élèves de PCS très favorisées dans le privé

% d'élèves de PCS
très favorisées
scolarisés dans le privé

< 10 %
10 - 20 %
20 - 30 %
30 - 40 %
40 - 50 %
50 - 60 %
60 - 70 %
> 70 %

Sources : Base Élèves de l’académie de Paris, 2017-2018 ; Direction des affaires scolaires de la Ville de Paris. 10 / 16



Ségrégation sociale des collèges parisiens : composantes

Inscriptions 
dans le public 

5 %
hors secteur

49 %49 %
46 %

Ségrégation 
résidentielle

Inscriptions dans 
l i é résidentielle 

(entre secteurs)
le privé

Source : Base Élèves de l’académie de Paris 2017-2018.
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Renforcer la mixité sociale : quels leviers ?
Rééquilibrer la composition sociale des secteurs scolaires

– modifications de secteurs (ex : resectorisation 17e)
– secteurs multi-collèges (ex : expérimentations 18e-19e)

Renforcer l’attractivité des établissements
– offre pédagogique (CHAM, CHASE, etc.)
– projets d’établissements (culurels, sportifs, etc.)
– rénovation des bâtiments
– bonifications pour l’affectation au lycée (ex : bonus REP)

Associer l’enseignement privé à la démarche de mixité
– leviers internes : frais de scolarité progressifs, procédures de

recrutement intégrant un objectif de mixité...
– leviers externes : modulation des dotations en fonction de la

composition sociale (exemple : Haute-Garonne)
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Collèges publics du 18e arrondissement

MAURICE UTRILLO
(38 %)

HECTOR BERLIOZ
(46 %)

DANIEL MAYER
(40 %)

AIMÉ CÉSAIRE
(48 %)

GÉRARD PHILIPE
(63 %)

ANTOINE COYSEVOX
(23 %)

JULES FERRY
(13 %)

GEORGES CLEMENCEAU
(57 %)

MAX DORMOY
(43 %)

JACQUES DECOUR
(21 %)

YVONNE LE TAC
(10 %)

ROLAND DORGELÈS
(17 %)

MARIE CURIE
(33 %)

Sources : Base Élèves de l’académie de Paris, 2017-2018 ; Direction des Affaires scolaires de la Ville de Paris. 13 / 16

(% d’élèves de PCS défavorisées en 2017-2018)



Collèges publics du 13e arrondissement

ELSA TRIOLET
(35 %)

THOMAS MANN
(43 %)

CAMILLE CLAUDEL
(46 %)

RAYMOND QUENEAU
(11 %)

AUGUSTE RODIN
(15 %)

GUSTAVE FLAUBERT
(26 %)

EVARISTE GALOIS
(44 %)

GEORGES BRAQUE
(19 %)

MOULIN DES PRÉS
(12 %)

CLAUDE MONNET
(18 %)

GABRIEL FAURÉ
(18 %)GEORGE SAND

(31 %)

Sources : Base Élèves de l’académie de Paris, 2017-2018 ; Direction des Affaires scolaires de la Ville de Paris. 14 / 16

(% d’élèves de PCS défavorisées en 2017-2018)



Collèges publics des 11e, 12e et 20e arrondissements

JEAN PERRIN
(58 %)

MAURICE RAVEL
(26 %)

HÉLÈNE
BOUCHER

(16 %)

GERMAINE TILLON
(33 %)

PAUL VALERY
(29 %)

GEORGES
COURTELINE

(10 %)

JULES VERNE
(31 %)

GUY FLAVIEN
(32 %)

PAUL VERLAINE
(17 %)

JEAN-FRANÇOIS
OEBEN
(19 %)

ANNE FRANK
(14 %)

PILATRE DE ROZIER
(31 %)

FLORA TRISTAN
(40 %)

LUCIE FAURE
(43 %)

HENRI MATISSE
(25 %)ALAIN FOURNIER

(33 %)

Sources : Base Élèves de l’académie de Paris, 2017-2018 ; Direction des Affaires scolaires de la Ville de Paris. 15 / 16

(% d’élèves de PCS défavorisées en 2017-2018)



Renforcer la mixité sociale : quels leviers ?
Rééquilibrer la composition sociale des secteurs scolaires

– modifications de secteurs (ex : resectorisation 17e)
– secteurs multi-collèges (ex : expérimentations 18e-19e)

Renforcer l’attractivité des établissements
– offre pédagogique (CHAM, CHASE, etc.)
– projets d’établissements (culurels, sportifs, etc.)
– rénovation des bâtiments
– bonifications pour l’affectation au lycée (ex : bonus REP)

Associer l’enseignement privé à la démarche de mixité
– leviers internes : frais de scolarité progressifs, procédures de

recrutement intégrant un objectif de mixité...
– leviers externes : modulation des dotations en fonction de la

composition sociale (exemple : Haute-Garonne)
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Merci de votre attention
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